
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Montpellier, le 17 février 2022

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (C.D.A.C)

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial s’est tenue à la Préfecture de 
l’Hérault le jeudi 17 février 2022 

1. Le projet de création d’un ensemble commercial en pied d’immeubles dans

l’enceinte du programme PALOMAYA, d’une surface de vente de 3 085 m² composé

de 6 cellules de secteur non alimentaire dont 3 moyennes surfaces, situé Quartier

Marianne Rive Gauche, Place Pablo Picasso à MONTPELLIER (34), a recueilli un avis

favorable.
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